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MARCHÉ PUBLIC DE PRESTATION INTELLECTUELLE 

 

MODE DE PASSATION :  

Procédure adaptée conformément aux articles R2122-8 et R2123-7 du code de la commande publique 

 

OBJET DU MARCHÉ :  

Etude de préfiguration pour la création d’un syndicat 
unique sur le bassin de la Tille 

 

PIÈCE DU MARCHÉ : 

Acte d’Engagement (AE) 
 

POUVOIR ADJUDICATEUR : 

Syndicat Mixte de la Tille, de l’Ignon et de la Venelle (SITIV) 
 

DATE ET HEURE LIMITES DE REMISE DES OFFRES : 
Vendredi 8 décembre 2023 -14h00 

 

CONTACTS :  

 

Technicien de rivière SITIV 
Tél. : 06.34.53.27.39 
Mél. : technicien.tille@gmail.com 

Chargée de missions SITIV 
Tél. : 06.59.74.29.42 
Mél. : a.coyer.tille@gmail.com  
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ARTICLE 1. OBJET DE L’ACTE D’ENGAGEMENT 

Objet du marché : 

Etude de préfiguration pour la création d’un syndicat unique sur le bassin versant de la Tille 

Cet acte d'engagement correspond : 

(Cocher les cases correspondantes.) 

1. ☐ À l’ensemble du marché public (en cas de non allotissement) ;

☐ au lot n°……. ou aux lots n°…………… du marché public (en cas d’allotissement) ; 

(Indiquer l’intitulé du ou des lots tel qu’il figure dans l’avis d'appel à la concurrence ou 
l’invitation à confirmer l’intérêt.) 

2. ☐ à l’offre de base ; 

☐ à la variante suivante :

3. ☐ avec les prestations supplémentaires suivantes :

X

X
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ARTICLE 2. ENGAGEMENT DU TITULAIRE OU DU GROUPEMENT TITULAIRE 

Article 2.1. Identification et engagement du titulaire ou du groupement 
titulaire 

(Cocher les cases correspondantes.) 

Après avoir pris connaissance des pièces constitutives du marché public suivantes, 

☐ RC : Règlement de consultation

CCATP : Cahier des Clauses Administratives et Techniques Particulières

☐ CCAG-PI : Cahier des Clauses Administratives Générales applicables aux marchés publics
de Prestations Intellectuelles, en vigueur lors de la remise de la présente offre 

et conformément à leurs clauses, 

☐ le signataire

☐ s’engage, sur la base de son offre et pour son propre 
compte ;

[Indiquer le nom commercial et la dénomination sociale du soumissionnaire, les adresses de son établissement et 
de son siège social (si elle est différente de celle de l’établissement), son adresse électronique, ses numéros de 
téléphone et de télécopie et son numéro SIRET.] 

☐ engage la société ……………………………………………….sur la base de son offre ; 

[Indiquer le nom commercial et la dénomination sociale du soumissionnaire, les adresses de son établissement et 
de son siège social (si elle est différente de celle de l’établissement), son adresse électronique, ses numéros de 
téléphone et de télécopie et son numéro SIRET.] 

X

X☐

X
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☐ l’ensemble des membres du groupement s’engagent, sur la base de l’offre du
groupement ; 

[Indiquer le nom commercial et la dénomination sociale de chaque membre du groupement, les adresses de son 
établissement et de son siège social (si elle est différente de celle de l’établissement), son adresse électronique, 
ses numéros de téléphone et de télécopie et son numéro SIRET.] 

à livrer les fournitures demandées ou à exécuter les prestations aux prix et délais d’exécution indiqués 
aux articles Article 2.2 et Article 2.7 de l’acte d’engagement : 

☐ aux prix indiqués ci-dessous ;

☐ Taux de la TVA :

☐Montant hors taxes1 :

Montant hors taxes arrêté en chiffres à : 

………………………………………………………………………………. 

Montant hors taxes arrêté en lettres à : 

 ………………………………………………………................................... 

☐Montant TTC4 :

Montant TTC arrêté en chiffres à : 
…………………………………………………………....................................... 

Montant TTC arrêté en lettres à : 

……………………………………………………………………………………….. 
OU 

☒ aux prix indiqués ci-dessous ou dans l’annexe financière jointe au présent document.
Voir Article 2.2 du présent Acte d’engagement. 

1 Le montant de l’offre établie à partir de prix unitaires est calculé par référence à la quantité estimée dans l’avis 
d’appel public à la concurrence. 
4  Ne pas remplir lorsque les règles de TVA intracommunautaire prévoient le paiement de la TVA par l’acheteur. 
Dans ce cas, celui-ci doit indiquer son numéro d’identification au titulaire avant la date de facturation. 

X

Mandataire : Prestations financières
KPMG ADVISORY SAS
Etablissement : 51 Rue de Saint Cyr 
CS 60409 – 69338 LYON CEDEX 09
Tél : 03 71 87 90 08
Mail : fr-bu-finances@kpmg.fr / armellemorey@kpmg.fr

Siège social : Tour Eqho - 2 avenue Gambetta, 92066 Paris La Défense
Adresse de correspondance : 2, boulevard Saint-Martin, 75010 Paris
SIRET : 903 526 168 00013 

Co-traitant : Prestations juridiques
Didier MILLAND Avocat
13 B route des Bois – Parc de Montaly – 38500 VOIRON
SIRET : 818 294 985 00036
Tél : 06 95 01 14 96 - Mail : didier.milland@milland-avocat.net 

X 20%

X

45 190 € HT

Quarante cinq mille cent quatre-vingt dix euros

X

54 228 € TTC

Cinquante quatre mille deux cent vingt huit euros
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Article 2.2. Forfait de rémunération 

Tranche ferme (TF) 

Montant hors taxes …………………………………………………………………………………. € HT 

Montant de la TVA …………………………………………………………………………………. € 

Montant total TTC …………………………………………………………………………………. € TTC 

Montant total TTC arrêté en lettres : …………………………………………………………………………………………………… 

Tranche optionnelle (TO) 

Montant hors taxes …………………………………………………………………………………. € HT 

Montant de la TVA (……………%) …………………………………………………………………………………. € 

Montant total TTC …………………………………………………………………………………. € TTC 

Montant total TTC arrêté en lettres : 

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………

…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

Détails 

Offre 
Nombre 
de jours 

Montant 
(€ HT) 

TVA 
Montant 
(€ TTC) 

Tranche ferme : 
 Diagnostic du territoire
 Propositions de 

scénarios 

Tranche optionnelle : 
 Accompagnement des

syndicats dans la
création d’un syndicat
unique à l’échelle du
bassin versant de la
Tille

TOTAL 

Article 2.3. Modalités de variation des prix 
Les prix ne sont ni actualisables ni révisables. 

33 390

6 678

40 068

Quarante mille soixante huit euros

11 800

20

(20 %)

2 360

14 160

Quatorze mille cent soixante euros

31 33 390 6 678 40 068

10 11 800 2 360 14 160

41 45 190 9 038 54 228
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Article 2.4. Nature du groupement et, en cas de groupement conjoint, 
répartition des prestations 

(En cas de groupement d’opérateurs économiques.) 
Pour l’exécution du marché public, le groupement d’opérateurs économiques est : 

(Cocher la case correspondante.) 
☐ conjoint  OU ☒ solidaire

(Les membres du groupement conjoint indiquent dans le tableau ci-dessous la répartition des prestations que 
chacun d’entre eux s’engage à réaliser.) 

Désignation des membres 

du groupement conjoint 

Prestations exécutées par les membres du groupement conjoint 

Nature de la prestation Montant HT de la 
prestation 

Article 2.5. Compte(s) à créditer 
(Joindre un ou des relevé(s) d’identité bancaire ou postal.) 

Nom de l’établissement bancaire : 

Numéro de compte : 

Article 2.6. Avance 
Conformément aux articles  R. 2191-3 ou article R. 2391-1 du code de la commande publique, je 
renonce au bénéfice de l'avance :  ☐ Non   ☐ Oui 

(Cocher la case correspondante.) 

X Mandataire solidaire

KPMG Advisory 
Mandataire 

Prestation financières 27 250 €

Didier Milland Avocat 
Cotraitant

Prestations juridiques 17 940 €

KPMG Advisory : BNP PARIBAS La Défense ENT (01328)

KPMG Advisory - N° compte : 00013905149

Didier Milland Avocat : Banque Populaire Auvergne Rhône Alpes

Didier Milland Avocat : N° compte : 32596585214 

X
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Article 2.7. Durée et délais d’exécution du marché public 

Article 2.7.1. Durée d’exécution 

La durée d’exécution du marché public est de 12 mois à compter de : 

(Cocher la case correspondante.) 

☐ la date de notification du marché public ;
☒ la date de notification de l’ordre de service ;
☐ la date de début d’exécution prévue par le marché public lorsqu’elle est postérieure à

la date de notification. 

Le marché public est reconductible : ☐ Non ☒ Oui

(Cocher la case correspondante.) 

Si oui, préciser : 

 Nombre des reconductions : une fois
 Durée des reconductions : 12 mois

Article 2.7.2. Délais d’exécution des éléments de mission 

Les délais d'exécution des documents d'étude et de travaux exécutés sont présentés dans le tableau 
ci-dessous (à compléter par le candidat).

En cas de retard dans l’application des délais, des pénalités seront appliquées conformément à 
l’ARTICLE 9.5 du CCATP. 

Mission Délais 

Tranche Ferme (TF) 

Tranche Optionnelle (TO) 

6 mois

3 mois
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ARTICLE 3. SIGNATURE DU MARCHE PUBLIC PAR LE TITULAIRE INDIVIDUEL 
OU, EN CAS GROUPEMENT, LE MANDATAIRE DUMENT HABILITE OU 
CHAQUE MEMBRE DU GROUPEMENT 

Attention, si le soumissionnaire (individuel ou groupement d’entreprises) a présenté un sous-traitant au stade du 
dépôt de l’offre et que l’acte spécial concernant ce sous-traitant n’a pas été signé par le soumissionnaire ou 
membre du groupement et le sous-traitant concerné, il convient de faire signer ce DC4 par le biais du formulaire 
ATTRI2. 

Article 3.1. Signature du marché public par le titulaire individuel

Nom, prénom et qualité 

du signataire (*) 
Lieu et date de signature Signature 

(*) Le signataire doit avoir le pouvoir d’engager la personne qu’il représente. 
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Article 3.2. Signature du marché public en cas de groupement

Les membres du groupement d’opérateurs économiques désignent le mandataire suivant 
(article R. 2142-23 ou article R. 2342-12 du code de la commande publique) : 

[Indiquer le nom commercial et la dénomination sociale du mandataire] 

En cas de groupement conjoint, le mandataire du groupement est : 

(Cocher la case correspondante.) 

☐ conjoint OU ☒ solidaire

☐ Les membres du groupement ont donné mandat au mandataire, qui signe le présent acte
d’engagement :

(Cocher la ou les cases correspondantes.) 

☐ pour signer le présent acte d’engagement en leur nom et pour leur compte, pour les
représenter vis-à-vis de l’acheteur et pour coordonner l’ensemble des prestations ;

(joindre les pouvoirs en annexe du présent document en cas de marché public autre que de
défense ou de sécurité. Dans le cas contraire, ces documents ont déjà été fournis)

☐ pour signer, en leur nom et pour leur compte, les modifications ultérieures du marché
public ;

 (joindre les pouvoirs en annexe du présent document en cas de marché public autre que de
défense ou de sécurité. Dans le cas contraire, ces documents ont déjà été fournis)

☐ ont donné mandat au mandataire dans les conditions définies par les pouvoirs joints
en annexe.

(hors cas des marchés de défense ou de sécurité dans lequel ces documents ont déjà été fournis).

☐ Les membres du groupement, qui signent le présent acte d’engagement :

(Cocher la case correspondante.)

☐ donnent mandat au mandataire, qui l’accepte, pour les représenter vis-à-vis de
l’acheteur et pour coordonner l’ensemble des prestations ;

☐ donnent mandat au mandataire, qui l’accepte, pour signer, en leur nom et pour leur
compte, les modifications ultérieures du marché public ;

Comme vous le savez, les avocats ne peuvent être candidats aux marchés publics que sous forme de 
groupements conjoints (article 18-6 du RNI des Avocats). Par conséquent, nous vous invitons, au moment 
de l’attribution du marché, à choisir cette forme de groupement
X

X
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☐ donnent mandat au mandataire dans les conditions définies ci-dessous : 

(Donner des précisions sur l’étendue du mandat.)

Nom, prénom et qualité 

du signataire (*) 
Lieu et date de 

signature Signature 

(*) Le signataire doit avoir le pouvoir d’engager la personne qu’il représente. 

ARTICLE 4. IDENTIFICATION ET SIGNATURE DE L’ACHETEUR 

Désignation de l’acheteur 

NOM : SYNDICAT MIXTE DU BASSIN VERSANT DE LA TILLE SUPERIEURE DE L IGNON ET DE LA VENELLE 

NOM USUEL : SITIV 

SIREN : 200023265 

SIRET : 20002326500016 

ADRESSE (SIÈGE SOCIAL) : 20 Place du Général Leclerc, 21120 Is-sur-Tille 

NOM, prénom, qualité du signataire du marché public 

BAUDRY Luc, agissant en qualité de Président du SITIV. 

Moulère François, Associé Directeur Lyon le 07/12/2023
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Personne habilitée à donner les renseignements prévus à l’article R. 2191-59 du code de la 

commande publique, auquel renvoie l’article R. 2391-28 du même code (nantissements ou cessions 

de créances) 

Monsieur le Président du SITIV 
20 Place du Général Leclerc 

21120 Is-sur-Tille 
 

Toute correspondance doit être adressée aux agents techniques du SITIV dont les coordonnées sont 
rappelées ci-dessous. 

Technicien de rivière SITIV 
Tél. : 06.34.53.27.39 

Mél. : technicien.tille@gmail.com 

Chargée de missions SITIV 
Tél. : 06.59.74.29.42 

Mél. : a.coyer.tille@gmail.com  
 

 
Désignation, adresse, numéro de téléphone du comptable assignataire 

Service de gestion comptable (SGC) de Dijon métropole 
14 rue Sambin CS 22325 

21023 Dijon cedex 
Tél. : 03 80 36 29 09 

Mél. : sgc.dijon-metropole@dgfip.finances.gouv.fr 
  

 
Imputation budgétaire 

Les dépenses prévues pour l’exécution du présent marché ont été inscrites au chapitre 11 – Charges à 
caractère général du budget Primitif 2023 du SITIV. 

 

Nom, prénom et qualité 

du signataire (*) 
Lieu et date de signature Signature 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

(*) Le signataire doit avoir le pouvoir d’engager la personne qu’il représente. 

 

Luc BAUDRY, Président
IS-SUR-TILLE

Le 19 décembre 2023




